
STA TUT PROVINCIAL

BA S- C A NA D A.

Anno Regni GEORGII IIL Quadragefimo;

0 SON EX CE LL E NCE

ROBERT SHORE MILNES, Ecuier,

LIEUTENANT GOUVERNEUR.

U Parlement Provincial, commence et tenu à Québec, le vingt-quatrieme jout
.de e Jan vier, Anno Domini Mil. fept cent quatre-vingt dix-fept, dans la trente fep-

tiemeç année duRègne de Notre Souverain Seigneur GEORGE Trois, par la grace de
* DIEU, ROI de la Grande Bretagne, 'de France ét d'Irlande, Défenfeur de la Foi, &c.

' Et de là continué par plufieurs Prorogations, jufqu'au cinquieme jour de Mars
Mil hùit cent, dans la quatriene Seffion> du fecond Parlement Provincial du B.1s.

*CAJNAD-A.

ACTE qui pourvoit des Officieis Rapporteurs pour les Chevaliers, Citoyens
et Bourgeois pour fervir en Affemblée, et qui regle les Eleaions à être
tenues en con equence.

(9me. MAI, 1800.)

TTENDt5 qu'un 'Ate palfé dans la trente-troifiétne Année du Regne de Sa Ma.
jeffé,fintitulé l A&e qui pourou d'O#ciers Rapporteurs pour lei Ch!.valiers, CitCye'ns

" et Boùrgeois pour fervir en Affemblée a été. par différents..Aes conti'nué ju fq.u'au
premier jour de:Janvier de cet.te. préfente Année, et delàjufqu'à la fi' de la prérente
Seffion du Parlement Provincial, auqael tems il expirera ; et Attendu qu'il eft néceffaire
de faire une provition. plus ample.et plus, étendue au fujet des Offciers Rapporteurs,
et pour.égler. l'Eleaior. de Chevaliers, Citoyens et Bourgçois pour fervir dans l'Af-
fembiée., , qu'il .foit.donc ftatué par la très;Excellente Majéflé du Roi, par et de l'avis
et confentément du Cunfeil Légflatif et de l'Affemblée de la Province du Bas:Canada,

coní!ïtués
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